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tenue sous la présidence de Monsieur DESCHAMPS, assisté(e)

de Monsieur AMELOT et Monsieur ALVAREZ, Conseillers

En présence de Monsieur HENRIOT, Rapporteur public

Monsieur PICOT, Greffier

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2401816 Monsieur Fabrice AMELOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP AUBERSON DESINGLY (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL NORD-ARDENNES CARLINI ET ASSOCIES

Titre de l'affaire Sanction disciplinaire.

02) DOSSIER N° 2301131 Monsieur Fabrice AMELOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Madame CABINET REMY LE BONNOIS (Cour)

Intervenant CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA MARNE
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA HAUTE-MARNE
MUTUELLE GÉNÉRALE DE L'ÉDUCATION NATIONALE

Défendeur CENTRE HOSPITALIER DE CHALONS EN CHAMPAGNE Maître TAMBURINI-BONNEFOY Catherine
OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MEDICAUX

Titre de l'affaire Demande d'indemnisation des préjudices liés à sa prise en charge.
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03) DOSSIER N° 2400852 Monsieur Fabrice AMELOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL MDMH
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 
MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES OUTRE-MER

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision lui retirant son affectation à la communauté de brigades de Sézanne en qualité de commandant de la communauté de
brigades.

04) DOSSIER N° 2401191 Monsieur Fabrice AMELOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL MDMH
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 
MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES OUTRE-MER

Titre de l'affaire Demande d'indemnisation des préjudices liés à la décision lui retirant son affectation à la communauté de brigades de Sézanne en qualité de commandant de
la communauté de brigades.

Arrêté le 23/05/2025

apicot
Machine à écrire
La présidente,




S. MEGRET


